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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/


2 / 13

3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non



5 / 13

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	9. Fait le: 
	Numero enregist.: 
	Intitulé du projet: Extension de l'école vétérinaire et création d'un Centre Hospitalier École Vétérinaire (CHEV) sur le site de l'Institut Polytechnique UniLaSalle Rouen à Mont-Saint-Aignan.
	2.1. Nom: 
	2.1. Prenom: 
	2.2. Denomination: UNILASALLE
	2.2. Raison sociale: Institut Polytechnique UniLaSalle
	2.2. SIRET: 78050719000012
	2.2. Type societe: Association loi 1901 ou assimilé
	2.2 Madame: 
	2.2. Monsieur: 1
	2.2. Nom: CHOQUET
	2.2. Prenom: Philippe
	3. Categorie et sous categorie: 39°
	3. Caracteristique du projet: Dans le cadre du projet d'extension de l'école vétérinaire - et de la création du centre hospitalier école vétérinaire (CHEV) sur le site UniLaSalle, il apparaît que celui-ci a pour effet de porter l’emprise totale au sol des constructions sur le terrain d’assiette (bâti existant et bâtiment futur) à hauteur de 10 653 m² Bâtiment existant : 7 153m² / Bâtiment futur : 3 500m²
	3.1 Projet activation clause filet: Off
	3.1 Projet activation clause filet: non
	3.1 Projet soumission volontaire: Off
	3.1 Projet soumission volontaire: non
	4.1 Nature du projet: Aucun travaux de démolition n'est prévu. Le futur bâtiment sera implanté sur un parking existant et porte sur une emprise au sol de 3 500m². Le projet prévoit :
- Un bâtiment permettant l’accueil du centre hospitalier école vétérinaire, relié au bâtiment d'enseignement existant par une passerelle,
- Des espaces de stationnement, 
- Des espaces plantés et de gestion des eaux.

Le bâtiment sera constitué de :
- deux sous-sols comprenant des espaces de stationnement, des locaux techniques, de stockage et vestiaires
- un rez-de-jardin (Accueil des patients, Salles de consultation et de soins,  Imagerie, Chirurgie, Laboratoire, Hospitalisation, Rééducation, Bureaux, Urgences et soins intensifs, Locaux techniques et Locaux sociaux)
- 1e étage (bureaux, classes, Locaux sociaux, locaux techniques, salle de convivialité et zone de repos)
- 2e étage (Bureaux Enseignants, Enseignement et recherche, Espace coworking, locaux techniques, et passerelle reliant le 2e étage du bâtiment existant)
- 3e étage (toiture terrasse végétalisée avec 150 m² de panneaux photovoltaïques)
	4.2 Objectifs du projet: Il s'agit, à terme, de renforcer l'offre en enseignement de l'école vétérinaire UniLaSalle de Rouen, en offrant aussi un centre hospitalier vétérinaire pour les particuliers.
La construction de l'extension de cette école, en lien direct avec l'Institut Polytechnique UniLaSalle a pour objectif de ne pas consommer de nouveaux espaces et de regrouper les bâtiments sur le même site. De ce fait, le bâtiment accueillant l'extension de l'école vétérinaire et le CHEV sera créée en lieu et place du parking existant d'UniLaSalle.
	4.3.1 Description projet_phase travaux: L'aménagement consiste en la suppression de l'espace de stationnement existant le temps de la création du nouveau bâtiment. Les espaces dédiés à la gestion des eaux seront réalisés dans un premier temps pour permettre d'éviter toute problématique de ruissellements.

La création du bâtiment sera suivie de l'aménagement des espaces de stationnements et des espaces plantés.
	4.3.2 Phase exploitation: L'école se compose d’un rez-de-chaussée surmonté de deux niveaux et d’un parc de stationnement sur deux niveaux de sous-sol ainsi qu'à l'extérieur au niveau rez-de-chaussée. Le bâtiment a une emprise de 3500m², relié au bâtiment existant, soit au total une surface de plancher sur site portée à 10653m², sur un terrain de 29571m². 
Il s'agira, à terme, de renforcer l'offre en enseignement de l'école vétérinaire UniLaSalle de Rouen, en offrant aussi un centre hospitalier vétérinaire. Le site est déjà relié aux axes structurants du territoire circulant au sud et à et à l'est, et aux commerces et équipements de la ville grâce à la présence de transports en commun et de pistes cyclables desservant directement le site.
Le projet prévoit une augmentation du nombre de stationnement en tenant compte d'une incitation à l'usage des transports en commun auprès d'étudiants qui ont rarement un véhicule (303 places de stationnement supplémentaires créées ou réaménagées, pour un total futur de de 363 places, contre 235 à l'heure actuelle). De nouveaux locaux à vélos seront aménagés.
L'accessibilité au site est déjà existante via la rue des Mouettes à l'est.
Le site sera davantage végétalisé avec le maintien d'arbres existants et la replantation d'un arbre par arbre abattu aux besoins du projet. De nouveaux arbres seront plantés. Ces arbres seront répartis judicieusement pour créer des espaces tampons, des espaces d’ombrages, des espaces d’ornements, … De nombreuses espèces, adaptés à l’évolution du climat et à la région, y seront représentées tels que magnolias, saules marsault, érables, bouleaux, merisiers, tilleuls, peuplier ou frêne.
Les espaces libres (39% de la surface de la parcelle) seront engazonnés. Les clôtures existantes en limite de parcelles sont conservées. Celles créées le long de la rue des Mouettes seront architecturalement identiques à celles existantes, celles créées au sud-ouest du bâtiment seront en harmonie avec l'existant.
	4.4 Procedures administratives: permis de construire (PC); autre : Déclaration au titre de la Loi sur l'Eau
	4.6 Grandeurs du projet: un bâtiment permettant l'accueil du centre hospitalier école vétérinaire relié au bâtiment d'enseignement existant par une passerelle
des espaces de stationnement dont : 
- stationnement aérien
- stationnement exterieur
- stationnement en sous-sol
- stationnement vélo
	4.6 Valeurs: 3500 m²
359 places, majoritairement en sous-sol, non ouvertes au public (remplacement du parking de 235 places aérien actuel)
88 places (parking fermé la nuit, aire non ouverte au public en continu)
5 places accessibles la nuit
271 places
40 places
	4.6 Nom: 1
	4.6 Voie: DES MOUETTES
	4.6 Lieu-dit: 
	4.6 Localite: MONT ST AIGNAN
	4.6 Code postal: 76130 MONT ST AIGNAN
	4.6 BP: 
	4.6 BP: 
	4.6 Coordonnees_long: 01
	4.6 Coordonnees_long °: 04
	4.6 Coordonnees_long ': 18.6
	4.6 Coordonnees_long ": E
	4.6 Coordonnees_Lat: 49
	4.6 Coordonnees_Lat °: 28
	4.6 Coordonnees_Lat ': 05.0
	4.6 Coordonnees_Lat ": N
	4.6 Coordonnees point depart_long: 
	4.6 Coordonnees point depart_long °: 
	4.6 Coordonnees point depart_long ': 
	4.6 Coordonnees point depart_long ": 
	4.6 Coordonnees point depart_lat: 
	4.6 Coordonnees point depart_lat °: 
	4.6 Coordonnees point depart_long ': 
	4.6 Coordonnees point depart_lat ": 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	4.6 Communes traversees: 
	4.6 Precision document d'urbanisme: 
	4.7 modification/extension: oui
	4.7 modification/extension: Off
	4.7.1 evaluation environnementale: Off
	4.7.1 evaluation environnementale: non
	4.7.2. Description sommaire projet: 
	5. Projet ZNIEFF: Off
	5. Projet ZNIEFF: non
	5. Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Les ZNIEFF les plus proches du site d’étude sont :
-N°230000325 « La Forêt Verte » (de type 2), à 500 m au nord,
- N°230030705 « les longs vallons et la mare des Cotrets » (de type 1), à 2km au nord,
- N°230009237 « le coteau d’Hénouville et la forêt de Roumare » (de type 2) à 2,5 km à l’ouest.
	5. Projet zone montagne: Off
	5. Projet zone montagne: non
	5. Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet biotope: Off
	5. Projet biotope: non
	5. Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet commune littorale: Off
	5. Projet commune littorale: non
	5. Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet parc national: Off
	5. Projet parc national: non
	5. Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet plan prevention bruit: oui
	5. Projet plan prevention bruit: Off
	5. Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: PPBE Métropole Rouen Normandie approuvé le 31 janvier 2022
Rue du Tronquet identifiée comme bruyante par la carte stratégique du réseau communal de la Seine Maritime, l'emprise du projet n'est pas concernée par des nuisances sonores.
Elle n'est pas non plus implantée dans un secteur affecté par le bruit d'après le classement sonore des infrastructures routières du département de la Seine-Maritime.
	5. Projet patrimoine: Off
	5. Projet patrimoine: non
	5. Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet zone humide: Off
	5. Projet zone humide: non
	5. Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet PPRN PPRT: oui
	5. Projet PPRN PPRT: Off
	5. Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Mont-Saint-Aignan est concernée par le PPRi du Bassin versant du CAILLY, de l’AUBETTE et du ROBEC où le risque d'inondation par ruissellement est identifié. 
Le site de projet n'est pas concerné par le zonage réglementaire.

	5. Projet PPRN PPRT_approuve: oui
	5. Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	5. Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: PPRi approuvé par arrêté préfectoral le 11 juillet 2022. 
	5. Projet site pollue: Off
	5. Projet site pollue: non
	5. Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Plusieurs activités Basias à Mont-Saint-Aignan. Un site industriel est localisé à proximité à 200m à l'ouest. Les études géotechniques ont rapporté de fortes odeurs d’hydrocarbures dans les sondages RP4 et SP3, ce qui laisse à penser qu’une pollution est confinée dans les sols sur le site. Les résultats de ces analyses seront communiqués ultérieurement. Aucun SIS recensé sur ou aux abords.
	5. Projet zone repartition eaux: Off
	5. Projet zone repartition eaux: non
	5. Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet perimetre captage eau: Off
	5. Projet perimetre captage eau: non
	5. Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet site inscrit: Off
	5. Projet site inscrit: non
	5. Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet Nautra 2000: Off
	5. Projet Nautra 2000: non
	5. Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les sites les plus proches sont situés à plus de 8 km du site du projet. Il s’agit :
- Du site Natura 2000 Directive Oiseaux ZPS Estuaire et marais de la Basse Seine (n° FR2310044)
- Du site Natura 2000 Directive Habitats Boucles de la Seine Aval (n° FR2300123)
	5. Projet site classe: Off
	5. Projet site classe: non
	5. Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site de projet se situe à 1,2 km au nord du site classé "le panorama et le fond du Val à Mont-Saint-Aignan". Aucune covisibilité n'existe entre ces deux sites.
	6.1. Projet prelevements eau: Off
	6.1. Projet prelevements eau: non
	6.1. Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet engendre une augmentation du nombre de salariés et d'étudiants, et de l'activité vétérinaire et donc des besoins liés à l'AEP. Le réseau d'alimentation de la Métropole Rouen Normandie est en suffisance pour alimenter le projet. Il n'est pas prévu de nouveaux prélèvements, les réseaux existants étant en suffisance pour assurer l'alimentation du nouveau bâtiment.
	6.1. Projet drainages: Off
	6.1. Projet drainages: non
	6.1. Projet drainages_Lequel et quelle distance: Venues d'eau éventuelles lors des travaux qui seront pompées, filtrées et renvoyées en réseau.
	6.1. Projet excedent materiaux: oui
	6.1. Projet excedent materiaux: Off
	6.1. Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: La création du bâtiment nécessite la suppression du parking existant et des excavations pour les fondations et sous-sols. Les matériaux issus de la suppression du parking (enrobés) seront évacués en déchetterie adaptée. Les terres seront réutilisées au maximum ou évacuées en filière locale pour leur réutilisation.
	6.1. Projet deficit materiaux: Off
	6.1. Projet deficit materiaux: non
	6.1. Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	6.1. Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: non
	6.1. Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet adequation ressources disponibles: oui
	6.1. Projet adequation ressources disponibles: Off
	6.1. Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Consommation et rejets d'eau sensiblement identiques aux besoins actuels.
	6.1. Projet perturbations biodiversite: Off
	6.1. Projet perturbations biodiversite: non
	6.1. Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: La Métropole a réalisé une étude de la TVBN du territoire. Celle-ci n'a pas recensé d'enjeux en matière de biodiversité sur le site. Il s'agit d'un secteur urbanisé en continuité avec l'agglomération de Rouen. Le projet prévoit le renforcement de la trame verte (favorisée par le maintien de certains éléments végétaux et la plantation d'arbres) existante et la création d'une petite trame bleue (gestion douce des eaux pluviales et création d'un bassin de stockage) qui sera support de biodiversité.
	6.1. Projet proximite Natura 2000: Off
	6.1. Projet proximite Natura 2000: non
	6.1. Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les espaces urbains du secteur et leur situation ne permettent pas d'imaginer une incidence, même indirecte, sur les sites Natura 2000 à proximité.
	6.1. Projet zones sensibilite particuliere: Off
	6.1. Projet zones sensibilite particuliere: non
	6.1. Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet risque technologique: Off
	6.1. Projet risque technologique: non
	6.1. Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Aucune activité classée SEVESO ou ICPE n’est identifiée sur le site ou ses proches abords. Aucun zonage de Plan de Prévention des Risques Technologiques ne concerne le site de projet.
	6.1. Projet risque naturel: Off
	6.1. Projet risque naturel: non
	6.1. Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Bien que le projet ne soit pas concerné par les prescriptions réglementaires du PPRi Cailly-Aubette-Robec, l’enjeux de l’imperméabilisation et de la gestion des eaux pluviales en amont restent néanmoins principaux. La parcelle sera maintenue sur 39% de sa surface en espace vert (quelques parkins perméables et toitures végétalisée). 1 indice de cavité (indice n°14) a été identifié à environ 50 m. Cet indice a fait l’objet d’une étude en 2019 qui a permis de réduire le périmètre à 15m.
	6.1. Projet risque sanitaire (engendre): Off
	6.1. Projet risque sanitaire (engendre): non
	6.1. Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Déchets courants, dont déchets du CHEV qui sont traités de manière spécifique.
	6.1. Projet risque sanitaire (concerne): Off
	6.1. Projet risque sanitaire (concerne): non
	6.1. Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet deplacements: oui
	6.1. Projet deplacements: Off
	6.1. Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit une augmentation d'environ 745 élèves et 120 salariés. Le site UniLaSalle est localisé dans le réseau structurant et est bien desservi en transport en commun. Le projet s'inscrit donc dans une démarche environnementale privilégiant les liaisons douces et les transports en commun en cohérence avec des usagers, majoritairement des étudiants, qui ne possèdent pas forcément de véhicule. De nouveaux stationnements pour vélos seront installés.
	6.1. Projet source bruit: Off
	6.1. Projet source bruit: non
	6.1. Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet nuisances sonores: Off
	6.1. Projet nuisances sonores: non
	6.1. Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet odeurs (engendre): Off
	6.1. Projet odeurs (engendre): non
	6.1. Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet nuisances olfactives: Off
	6.1. Projet nuisances olfactives: non
	6.1. Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet vibrations (engendre): Off
	6.1. Projet vibrations (engendre): non
	6.1. Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet vibrations (concerne): Off
	6.1. Projet vibrations (concerne): non
	6.1. Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet emissions lumineuses (engendre): oui
	6.1. Projet emissions lumineuses (engendre): Off
	6.1. Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Une adaptation de l'éclairage sera effectuée, sur un site engendrant déjà des émissions lumineuses. 
	6.1. Projet emissions lumineuses (concerne): oui
	6.1. Projet emissions lumineuses (concerne): Off
	6.1. Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le site est en plein tissu urbain en continuité avec l'agglomération rouennaise : il est donc concerné par des émissions lumineuses existantes.
	6.1. Projet rejets dans l'air: oui
	6.1. Projet rejets dans l'air: Off
	6.1. Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Les rejets dans l'air seront liés au trafic automobile et au chauffage  La végétalisation du secteur visera, en partie, à réduire ces incidences. La localisation du site incite fortement à la mobilité douce ou à l'usage de transports en commun. Il est envisagé, pour le chauffage et l'eau chaude, la mise en place d'une chaufferie gaz à condensation ou la mise en place d'un chauffage électrique et d'un ballon électrique pour l'eau chaude sanitaire. 
	6.1. Projet rejets liquides: Off
	6.1. Projet rejets liquides: non
	6.1. Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Traitement spécifique des déchets et fluides du CHEV.
	6.1. Projet dans quel milieu: Off
	6.1. Projet dans quel milieu: non
	6.1. Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet effluents: oui
	6.1. Projet effluents: Off
	6.1. Projet effluents_Lequel et quelle distance: La création de cette école engendrera le rejet d'eaux usées dans le réseau communautaire. La commune est raccordée à la station d'épuration Emeraude située à Petit-Quevilly, qui a une capacité de 550 000 EH, en capacité d'accueillir les eaux usées du projet. Une autorisation complémentaire à l'existante sera demandée à la métropole Rouen Normandie pour les nouveaux rejets (uniquement toilettes et douches).
	6.1. Projet production dechets: oui
	6.1. Projet production dechets: Off
	6.1. Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Le centre hospitalier vétérinaire peut engendrer des déchets médicaux qui seront gérés par l'exploitant et traités en fonction de leurs natures.
La collecte des nouveaux volumes de déchets liés à l'exploitation du bâtiment sera intégrés à la collecte déjà mise en place par Rouen Métropole Normandie.
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural: Off
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural: non
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le site est à proximité d'un site archéologique identifié : le n°178644 au code national (situé au 3 rue Tronquet, pôle Bioscience / Occupation / Paléolothique). Site déjà urbanisé.
	6.1. Projet modifications activites humaines: Off
	6.1. Projet modifications activites humaines: non
	6.1. Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	6.2_: Off
	6.2_: non
	6.2. Incidences: 
	6.3_: Off
	6.3_: non
	6.3. Incidences: 
	6.3bis. principaux resultats: Le dossier de Déclaration Loi sur l'Eau a imposé la mise en place de mesures permettant d'éviter les risques d'aggravation des ruissellements sur site et d'infiltrer les eaux sur site dans leur grande majorité. Une pluie centennale est gérée. La toiture végétalisée du nouveau bâtiment permet un stockage en amont des eaux. un bassin enterré de type SAUL sous l'espace de stationnement permettra un stockage et une infiltration et le surplus sera envoyé dans un bassin paysager en point bas, pour stockage final et infiltration. Un débit régulé pour une pluie centennale est renvoyée en réseau d'eaux pluviales avec objectif de 2l/s/ha.
Les grilles avaloirs des eaux de parking sont munies de décanteurs et siphons pour éviter les pollutions aux hydrocarbures des espaces de stationnement. Les plantations permettront d'assurer une dépollution totale avant infiltration. Les activités sur site ne sont pas en mesure d'être source d'autres pollutions.
	6.4. Description: Le projet prend plusieurs mesures en faveur de l'environnement : 
   - La collecte alternative des eaux pluviales permettant l'amélioration de la qualité paysagère de l'opération (noues plantées et bassin de stockage)
   - Le respect d'un minimum d'espaces perméables (39% du site de projet), avec la mise en place de stationnements perméables et d'une toiture végétalisée,
   - L'implantation de panneaux solaires et le développement d'énergies renouvelables,
   - L'implantation du bâti sur un espace déjà artificialisé (parking à l'heure actuelle, bâtiments dans les années 1990).
   - Le maintien d'arbres existants et la plantation de nouveaux sujets et de haies pour intégrer le site dans le paysage, apporter de la biodiversité et lutter contre l'effet d'îlot de chaleur urbain.
	7. Auto-evaluation: Globalement, il est à noter que le site présente très peu d'enjeux en matière d'environnement. Les enjeux principaux étant lié à la gestion de l'eau (consommation, rejets, imperméabilisation). Ces thématiques sont plus particulièrement traitées dans le cadre du dossier de Déclaration au titre de la "Loi sur l'Eau". Les mesures mises en place permettent d'envisager une bonne prise en compte des enjeux environnementaux du site et de ses abords, notamment pour son intégration paysagère.
Au vu des enjeux et de la rédaction future d'un dossier "Loi sur l'Eau", il ne semble pas opportun de réaliser une étude d'impact.
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